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La CAPEB présente le nouvel opus de ses Cahiers de 
Tendances de l’Artisanat du Bâtiment

®
, dédié à l’alliance de 

la culture du métier et de la culture de l’entreprise 

« Quel(s) dirigeant(s) d’entreprise artisanale en 2025 ? » : un nouveau 
volume des « Cahiers de Tendances » pour aider et préparer les chefs 
d’entreprises à systématiser leur fonction de dirigeant, prenant ainsi 
en compte les grandes mutations de notre société et leurs impacts sur 
le secteur du bâtiment 

Paris, le 7 juillet 2015 – La Confédération de l’Artisanat et des Petites Entreprises du Bâtiment 
(CAPEB) publie aujourd’hui un nouveau volet des Cahiers de Tendances de l’Artisanat du 
Bâtiment®, collection comptant dix volumes au total. Le cahier numéro 10 s’adresse aux dirigeants 
d’entreprises artisanales mais également aux conjoints participant à la stratégie de l’entreprise. Il a 
pour ambition de les préparer aujourd’hui pour demain en leur donnant des clés afin de leur 
permettre de s’adapter, d’innover et de conforter leur rôle dans l’économie locale. Pour y parvenir 
et esquisser des solutions innovantes, la CAPEB s’est appuyée sur des études prospectives et sur 
une véritable démarche de consultation auprès des artisans et des experts du secteur. 

Pour télécharger le Dossier de presse, cliquez ici 

Pour télécharger le 10e Cahier de Tendances de l’Artisanat du Bâtiment, cliquez là. 

Une ambition prospective afin d’accompagner les chefs d’entreprises d’artisanales 

Intitulé « Quel(s) dirigeant(s) d’entreprise artisanale en 2025 ? », ce dixième cahier structuré en trois 
grandes parties propose à ses lecteurs de se préparer aux changements sociétaux et plus 
particulièrement professionnels et sectoriels, tant en interne qu’en externe. Après une analyse de 
l’état actuel de l’artisanat du bâtiment, (analyse issue de : enquête auprès de 18 000 jeunes installés 
depuis 10 ans puis contributions d’un expert-comptable et d’une universitaire et enfin débat au sein des 
85 commissions départementales des femmes d’artisan de la CAPEB). le cahier s’attarde sur les 
opportunités à venir avant de se projeter sur le futur métier de chef d’entreprise artisanal en 2025.  

 

Le premier constat est d’abord celui du recours croissant aux activités tertiaires et marketing dans le 
domaine artisanal, secteur historiquement centré sur la technique structurant les différents métiers. 
Aujourd’hui et plus encore en 2025, l’organisation de l’entreprise doit être professionnalisée. Le carnet 
revient sur les méthodes et leviers envisageables afin d’affronter les défis stratégiques et opérationnels 
de l’artisan. 

 Le deuxième constat est d’ailleurs celui de son rôle. D’ici 10 ans, celui-ci deviendra en effet un 
véritable « pilote d’entreprise » à l’identité forte. Proactif, collaboratif ou encore innovant, le chef 

http://www.capeb.fr/


d’entreprise de demain est multiple, et a nécessairement une vision stratégique de son entreprise. 

« Pour relever les défis de demain, les entreprises artisanales doivent se préparer dès 
maintenant en adaptant leur façon de travailler à la fois au sein de leurs équipes mais 
aussi avec leurs clients. Ce volume des Cahiers de Tendances, en s’adressant aux 
dirigeants d’entreprises artisanales, leur permet d’amorcer un virage stratégique et 
durable vers l’artisanat de 2025. », explique Patrick Liébus, Président de la CAPEB. 

 

La troisième partie : les trois profils d’artisan de demain : faites le test afin de savoir qui vous êtes 
actuellement et comparez le résultat avec les trois profils pour savoir qui vous serez demain ! En 
offrant une analyse claire, des conseils précis, des profils et exemples concrets, « Quel(s) dirigeant(s) 
d’entreprise artisanale en 2025 ? » constitue un support solide pour permettre à l’artisan de prendre 
toute sa place de chef d’entreprise artisanale. 
La collection Les Cahiers de Tendances de l’Artisanat du Bâtiment® 

 

Demandez le « Trois en un » pour l’artisan de demain ! 
 

Inaugurée le 5 janvier 2011 par un premier ouvrage intitulé « Quel(s) artisan(s) en 2025 ? », la 
collection de prospective Les Cahiers de Tendances de l’Artisanat du Bâtiment® comporte au total 10 
volumes. L’objectif est de fournir aux entreprises artisanales du bâtiment un outil pratique pour les 
aider à anticiper les grands bouleversements du monde qui ont un impact direct sur leur entreprise : 
du changement climatique à la mutation de la filière bâtiment, en passant par les nouvelles attentes 
des clients et les évolutions des techniques. Chaque ouvrage est destiné aux professionnels de la 
discipline concernée, mais aussi à leurs confrères : à l’heure des chantiers collaboratifs, ils y 
trouveront les clés pour comprendre les contraintes propres à chaque métier, pour mieux travailler 
ensemble. 

Les 8 autres Cahiers de Tendances de l’artisanat du Bâtiment® consacrés aux 8 grands corps de 
métiers s’appuient sur une démarche d’analyse et de concertation. Ils synthétisent des travaux 
collaboratifs initiés par la CAPEB et réalisés depuis plusieurs années. Un véritable « Tour de France » 
a été réalisé à la rencontre de près de 300 artisans des différents corps de métiers. Ces réunions ont 
permis de collecter, d’échanger et de confronter leurs visions de l’avenir et l’impact des évolutions 
sur leurs activités.  

Avec le dernier cahier, consacré aux dirigeants d’entreprises artisanales, l’artisan du bâtiment 
dispose d’une grille de lecture des grands enjeux mondiaux, économiques, sociétaux et 
réglementaires, qui vont impacter l’exercice de son métier proprement dit et la conduite de son 
entreprise à horizon 10 ans. 

C’est ainsi que la collection doit se lire :  
tome 1 « l’artisan de demain » 
tome 2 ou 3….ou 9 « mon métier de demain » 
tome 10 « le dirigeant de demain » 

 
Toute la collection est accessible en téléchargement libre sur le site internet www.capeb.fr. 

 

 

 

http://www.capeb.fr/cahiers-de-tendances/quels-artisans-en-2025-.html
http://www.capeb.fr/


À propos de la CAPEB : 
 
La CAPEB, Confédération de l’Artisanat et des Petites Entreprises du Bâtiment, est le syndicat patronal 
représentant l’artisanat* du Bâtiment (www.capeb.fr) lequel dénombre : 
- 350 784 entreprises employant moins de 20 salariés**, soit 98% des entreprises du Bâtiment*** 
- 685 396 salariés, soit 60% des salariés du Bâtiment 
- et 63 000 apprentis, soit 79% des apprentis du Bâtiment 
Qui réalisent : 
- 75 milliards d’euros de chiffre d’affaires, soit 64% du CA du Bâtiment 
* Définition d’une entreprise artisanale : une petite entreprise qui peut employer ou non des salariés et qui est 
inscrite au répertoire des métiers. 
** Ce chiffre (350 784) ne comprend pas les 129 899 auto-entrepreneurs inscrits au RSI, dont les 96 708 ayant 
déclaré un CA selon l’ACOSS 
*** Ces chiffres sont extraits de la nouvelle publication : « Les chiffres clés de l’artisanat du Bâtiment 2015 » 
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CAPEB : 
Isabelle Planchais – Tél : 01 53 60 50 00/77/81 et 06 08 56 78 06 - i.planchais@capeb.fr 
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